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Bénéficiaire de Protecta, 27 février 
2010

Équipe revenant de Jacmel croisant 
sur la route le camion revenant de 
Leogane,  26 février 2010

� Tous les documents cités dans ce support (rapport, photographies, vidéos, 
citations…) sont issus des actions post-séisme du 12 Janvier 2010. 

� Les photographies, vidéos et citations (Siège AIC,  Focus Groups, funérailles 
d’une assurée du programme de microassurance Protecta, etc. ,  ont été
prises entre le 22 février et le 6 Mars 2010

� Tout autre document ne relevant pas de ces catégories comportent la 
mention 2009. 

� Certains documents comme ceux relatifs au programme de microassurance 
santé ont été initiés fin 2009



SommaireSommaire

1. AIC – Alternative Insurance Company & la Microassurance

2. Les premières actions post- séisme d’AIC

3. Les raisons de poursuivre le programme Protecta

4. Auprès des populations assurés et à venir : Aperçu 22  février-

6 Mars 2010

5. Une prestation Protecta après le séisme

6. Les défis pour demain



4
M. Nabeth & O. Barrau

	
����
����������
��������
�����		
����
����������
��������
�����	 ��������������
� Établie en Décembre 2001,
� Entreprise multi ligne socialement responsable
� Conception de Produits qui répondent aux besoins de toutes les couches de la population.
� Consciente de la grande responsabilité qui nous incombe , à savoir celle d’assurer la 

protection des familles haïtiennes dans tous les aspects de leur vie , dès le premier jour de 
notre existence nous avons pris acte de cet engagement »

� La AIC, aujourd’hui, l’unique Assureur Traditionnel en Haïti à s’être lancé dans la Micro 
assurance

� Source : Isabelle Delpeche, AIC, Les  Etats Généraux de la Microassurance, FANAF, 22-23 Novembre, 2009 :  
ABIDJAN- Côte d’ Ivoire (cf : http://fanaf.com/IMG/pdf/20091022-Intervention_Isabele_Delpeche.pdf)

Document 
2008

Liste des 150 contribuables classés par ordre d'importance. 

AIC, premier contribuable de l’industrie de l’assurance, 
avec 46% du montant de recouvrement de l’Etat dans 
le secteur de l’industrie de l’assurance
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Alternative Insurance Company S.AAlternative Insurance Company S.A . (AIC). (AIC)

www.aic.ht/pages/Nouvelles.html

www.aic.ht
www.microassurance.ht
www.protecta.ht/

Document 
2009
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http://www.facebook.com/video/vi
deo.php?v=302453580982

http://www.facebook.com/pages/Port-au-Prince-
Haiti/Alternative-Insurance-Company-S-A-
Haiti/265380887946?filter=1

http://www.protecta.ht/video/documentaire.html

Document 
2009
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Document 
2009
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Un département 
dédié, incluant 
également des 
gestionnaires 
dédiés

Ci-dessus, photographies post séisme
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Document 
2009
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Document 
2009

Photo sur :  www.world-
forum.consoglobe.com/?p=1960

Présentation sur : www.worldforum-
lille.org/fr/content/download/1907/8568/file/16b%20BARRAU%20FR.pdf
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� Le séisme du 12 janvier 2010 a provoqué des dégâts m ajeurs dans 

tous les secteurs économiques de la vie nationale. 

� Selon les dernières estimations, 
� Plus de 222.000 personnes seraient mortes (officiel lement) 

� Plus de 300 000 blessés
� Plus de 1,2 millions de personnes dans des abris pr ovisoires

� Plus de 97.000 maisons détruites

� Plus de 188 00 maisons sérieusement endommagées

� Environ 14 milliards de dollars américains de perte  soit près de 50% du 
budget national d’Haïti.

Source :
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Actions souhaitéesLancement des produits de Microassurance 
Santé et CatNat (prévus avant séisme), via 
un nouveau réseau de distribution et de 
nouvelles structures

Redéploiement en fonction des 
succursales détruites ou 
endommagées
Actions souhaitées pour ne pas 
augmenter les primes (coût de la 
réassurance, aggravation des risques)
Actions souhaitées pour des 
campagnes massives de 
communication et d'éducation à
l'assurance, 

Poursuite du développement des 
programmes de microassurance actuels  
(Mikwoasiran et  Protecta). 
Ces deux programmes sont poursuivis et de 
nouvelles souscriptions Protecta ont repris dans 
les succursales non détruites.

Actions souhaitéesL’aide à la reconstruction des maisons des 
employés

Action actuelle pour quelques 
semaines,
Action souhaitée sur un an

Des campagnes de soutien psychologique  
pour les employés d’AIC ( siège et réseaux)   
et pour des assurés

Action actuelle auprès des employés,
Action souhaitée pour des groupes 
d’assurés

Campagnes de prévention des risques, de 
sensibilisation, de vaccinations  pour tous 
les employés d’AIC, siège et réseaux inclus
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� Animés par le Docteur Rousseau, Médecin conseil , E mile Pantaléon, Responsable 

Département santé et vie, Nancy Remarais, Responsabl e vérification de sinistres du 
Département Santé
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� Animé par Ronald Paul, psychothérapeute identifié au numéro 
d’identification fiscale ; 003-250-047-5

Séance Groupe 1 Séance Groupe 2 Séance Groupe 3
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Photos et vidéos prises dans la semaine 22 février – 28 février
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Succursale de l’aéroport

Place 
Boyé

avant

après

avant après
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� We have been insuring this risk since Nov 2007, des pite the increasing 
number of claims (year I- 98 cases, year II- 207 case s), and rising 
delinquency rate of those deceased borrowers. 

� We had also hoped to reach the tipping point consid ering the length of 
implementation already lapsed, in order to introduc e additional guarantees to the 
Fonkoze portfolio.

� Although this portfolio is reinsured,  following th is natural disaster we are 
questioning the long-term sustainability of this pr oduct. 

� It is inevitable the number of claims will start risin g and the remaining population 
will represent a bigger risk in the coming weeks an d months, considering the 
most frequent cause of death within this portfolio are infectious diseases. 

� While it is a useful and added value to families, s olidarity members ,and 
Fonkoze, after having already paid claims of over 1 ,000,000 gourdes (about  
$ 24,000 USD), and  over 900,000 gourdes ( about 23 ,000 USD) in indemnity 
payments  during 2008-2009 , we fear the low premiu m cost charged will  
not be sufficient considering this growing risk. 

� There isn’t any doubt that the mortality table util ized for this cover will no longer 
reflect the country’s reality. According to experts , following such catastrophe, the
prediction is that the Haitian population’s life ex pectancy is due to reduce from 
five to seven years.

Fonkoze currently counts four of its 41 branches in the badly touched areas, Port au Prince, Carrefour, 
Leôgane, and Jacmel, representing active portfolios of over 5000 borrowers over the course of the year, 
for a total exposure of over 48,000,000 gourdes or some $ 1,149,769 USD using an exchange rate of 42 
gourdes.

Citations du 
rapport AIC du 
23/01/2010 : 
« Earthquake  
impact on 
Micro 
Insurance »”
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� We do anticipate a decrease in the sales of Protect a for at 
least the next three to six consecutive months for many 
reasons:

� Many of our distribution points located in strategi c areas 
experienced serious damages, or are completely dest royed. 

� Consequently, with a reduction in distribution poin ts, we will 
without any doubt have less access to clients

� Protecta Staff members will also be  reduced

� With less revenues generated by the selling of new Protecta 
policies and eventual renewals, should operations r esume 
immediately we are bound to confront many hurdles g oing 
forward such as:

� Inability to fully support operating expenses
� Inability to efficiently  and properly promote Prot ecta  

� Limited cash flow for  distribution network expansi on

� Limitation in being flexible to adapt the product a ccording to 
need as implementation is undergoing

Citations du 
rapport AIC du 
23/01/2010 : 
« Earthquake  
impact on 
Micro 
Insurance »”
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Malgré tous ces défis, il a été décidé de poursuivre les deux programmes de 
microassurance ainsi que de planifier le lancement de nouveaux 
programmes prévus dans le plan stratégique pré-séisme et revu suite au 
tremblement de terre.
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•Nette évolution de la souscription de Protecta en décembre 2009 (graphe ci-dessus)

• Avec également une entrée d’encaissement (hors nouveaux contratx) de 40 000 à 50 000 gourdes par jour 
(1000 $US à 2000 $US/jour). 80% des contrats n’accusaient pas de retard dans le paiement des cotisations 
périodiques

Rappel concernant le programme Mikwoasirans Crédit/ Vie AIC Fonkoze
Plus de 60,000 clients assurés en deux ans à travers le portefeuille de l’institution de Micro Crédit
Clients VIH éligibles / Un total de 302 clients décédés en 2 ans / Moins de 45 réclamations déclinées en 2 ans
Plus de 120,000 prêts assurés / Un taux de renouvellement de plus de 68% / Ratio combiné année 1 � 120% /
Ratio Combiné Année 2 � 96%

Hors ces deux programmes de microassurance, on évalue que dans tout le pays 60 000 personnes 
disposaient d’un contrat d’assurance couvrant le décès
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� Dès les jours qui ont suivis le séisme, des assurés téléphonaient aux agents d’AIC placés dans les succursales 
de la BNC, afin de s’enquérir des procédures de règlement des primes périodiques. Lorsque ces agents étaient 
injoignables (succursales détruites ou interruption des lignes téléphoniques), ils téléphonaient au siège d’AIC ou 
se déplaçaient directement au siège.

� Ainsi, au 22 février 2010, plus de 20% des assurés (582 personnes) avaient réglé dans les jours suivant le 
séisme le paiement de leurs cotisations périodiques, sachant qu’une équipe de trois personnes d’AIC continue 
leurs appels téléphoniques en vue de joindre les assurés. Un premier panel de 835 assurés a été planifié, 
d’autres devant suivre. 
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� « Etes- vous toujours prêt à payer Protecta ? »

� A perdu son fils de 12 ans lors du tremblement de t erre et répond 
pourtant : « bien-sûr : On le fait maintenant et on co ntinuera de le 
faire… »

� Le pasteur  dit : « la catastrophe naturelle ne va pas  arriver tous les 
jours.. Moi-même j’ai encouragé mes proches d’aller prendre 
Protecta…. »
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Funérailles 
Protecta

2 Focus groups

1 Focus 
group
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Voir Compte Rendu et vidéos du Focus Group
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� « Protecta, c’est bien, mais la façon dont les corps  ont été traités et 
mis dans un body bag, pose un problème. Est-ce que Protecta aura le 
temps de réagir par rapport à cela ? »

� « Si tu tires le cadavre après 4 jours et qu’on n’ar rive pas à rentrer en 
contact avec AIC, qu’est ce que je fais ? »

� « On prend de plus en plus conscience de la vulnérab ilité… Que va-t-il 
se passer en cas de nouveaux sinistres ? Les pompes funèbres 
auront-elles les  capacités de gérer ? Quand le séis me provoque la 
disparition sous les pierres de notre famille, même  si c’est du 
deuxième ou troisième niveau, comment peut-on  trou ver les pièces 
pour les identifier ? »



32
M. Nabeth & O. Barrau

������������
����������������
���� �� 4�5���������
�4��
�9&�5�4�5���������
�4��
�9&�5� 11 :
���
�:
���
�
4#;<7#<#78754#;<7#<#7875

� « Si maintenant, un assuré Protecta décède à l’étranger , à Miami, à New 
York, que va-t-il se passer, si la famille décide d e  faire l’enterrement, à
Port-au-Prince ? »26/02/2010

Octobre et 
Novembre 2009

Par ailleurs, le déploiement de Protecta pour les migrants haïtiens ou leur 
famille restée sur place était à l’étude avant le séisme. Voir ci-dessous
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� « Quand un assuré décède, et qu’il n’y a pas de carte,  à la morgue,  et que le 
prestataire enterre quand-même la personne, sans au torisation,  parce qu’il n’y 
a pas de communication [avec AIC] , que se passe t-il ? «

� « Lorsque  les personnes sont enterrées dans les fos ses communes et que la 
famille décide de faire plus tard une déclaration d e décès, que compte faire 
Protecta ? »

� « On a l’impression que la communication a été surtou t faite sur Port-au-Prince, 
or la majorité des gens sont susceptibles d’apprécie r Protecta. Il faut plus de 
promotions de Protecta dans les radios. »

� « mon problème avec votre communication, c’est qu’il  y a les spots qu’on 
écoute, mais vous n’expliquez pas assez le produit aux gens qui sont plus 
défavorisés que nous et moins éduqués ».

� « Il faut communiquer dans les églises, dans les  éc oles… »
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� La femme policière dit : « La majorité des policiers qui souscrivent 
Protecta sont des femmes, parce que elles ne veulen t pas qu’aucun 
homme les considèrent comme une charge financière et  disent après 
leur mort : « Si je savais qu’elle [ma femme] allait  mourir, je ne me 
serai jamais marié avec elle, car elle est devenue f inalement une vraie 
charge ». C’est pour cela que les femmes prennent Pr otecta… » ����
[rires des membres du Groupe]
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Voir Compte Rendu et vidéos du Focus 
Group
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� « mais c’est combien qu’on paye par mois ? «

� « Protecta n’est pas lié au crédit pris auprès de la F onkoze ? «

� « Si je prends Protecta pour moi, mais que c’est mon  fils qui meurt avant, est-ce 
que c’est [la garantie] transférable ? «

� « on me  dépose la morgue, mais mes parents choisiss ent un  prestataire 
funéraire autre que ceux du réseau AIC, que va t-il  se passer, ? »

� AIC répond: « Il faut s’assurer que ce soit un membre  du réseau, qu’ils 
contactent,. Même si vous ne contactez pas AIC dire ctement, faites le au 
moins avec le prestataire du réseau qui appellera a lors AIC »
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� « Je  veux la Fanfare aussi pour mes funérailles. Je ne négocierai pas 
l’idée de ne pas avoir de fanfare ; Quand je serai d ans mon cercueil, 
je m’en irai avec la cadence de la fanfare !! » [ Tout le monde rit…]

� « si je meurs à la campagne, ce n’est  pas à la morgue que je veux 
aller, c’est trop glacé !!!. [rires] . Donc, est-ce qu’on peut m’inhumer 
rapidement sans aller dans la glace ? […] je veux « R aché Piqué ». 
Est-ce que la prestation marche alors pour payer  m a famille ? » «
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Voir Compte Rendu et vidéos du Focus Group
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� « J’avais l’habitude de payer [ ma cotisation périodique pour 
Protecta], et maintenant si j’ai un retard de deux mois, qu’es t ce qui 
va se passer » ?

� « Quand on perd toutes les pièces justificatives (Id entité, carte 
d’assurés..), comment peut-on faire la déclaration ? »

� « En cas de décès qui dois-je contacter, le prestata ire funéraire ou 
l’assureur ? »

� En tant qu’assurée par la Sogesol, est-ce que je pe ux payer [mes 
cotisations] dans une succursale BNC ?
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� Le changement du slogan, « Nap edew BWOTE dènye Chaï La » en « « Nap edew 
POTE dènye Chaï La », le terme Bwoté n’ayant pas toujours u ne bonne connotation 
dans les milieux très populaires, est jugé bénéfique  pour la promotion de Protecta par 
ces assurés (alors qu’à Jacmel, ils pensaient que ce la n’avait pas d’impact)

� Un assuré explique devant tout le monde que POTE est  plus adéquat

« Moi, je suis par terre [mort] 
et c’est vous l’assurance qui 
me portez ! »
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« Merci mon D.ieu […] merci qu’ il y a des gens qui ont 
pensés à nos problèmes [..] Merci à tous ceux qui ont 
laissés leurs activités pour être présents ici […] Merci 
d’avoir survécu à la catastrophe. Nous ne sommes pas 
meilleurs que les autres. Ce n’est pas que nous 
méritons plus que ceux sont morts dans la catastrophe 
[...] Merci grand Dieu de l’Univers, mais nous n’avons 
pas mérité cela….. »
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Madame Desroches a été ensevelie sous sa maison. Elle a survécu sans blessures externes. Ce n’est 
qu’après trois semaines qu’elle a ressenti des douleurs et a été hospitalisée pour une opération le lundi 22 
février, qui hélas, n’a pu la sauver. Elle laisse 9 enfants
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•(vidéos disponibles, 
des procédures de 
règlements funérailles, 
suite à accord famille 
défunte et 
bénéficiaires)

Une des deux bénéficiaires
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-Tradition populaire en Haïti :
-enfants du défunt posant à proximité
pour une photographie avant de 
refermer le cercueil
- vidéos des funérailles
- Funérailles avec fanfare, malgré la 
douleur
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« On sait maintenant que cette 
assurance est réelle »
Remerciements d’une des deux bénéficiaires 
du contrat de la défunte. Elles-mêmes avaient 
souscrit à Protecta
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� La mise en place de couverture microassurance santé e t décès à
travers les institutions de Microfinance, de Caisse s Populaires et de 
Mutuelles de solidarité.  

� Le financement des cotisations de la première année  entièrement et 
le transfert progressif aux assurés des cotisations  sur 3 ans.  

� La réalisation de campagnes d’éducation sur l’impor tance de 
l’assurance, sur la prévention sanitaire et les ges tes qui sauvent en 
cas de catastrophes naturelles.

� L’accessibilité des membres à des prêts et facilitati on des 
remboursements en prenant en main leurs risques fin anciers liés à la 
maladie, l’accident et le décès.

* Ce programme contribuera plus efficacement à leur dé veloppement ou croissance 
économique et sociale. 

•la base de données de ce programme permettra égalem ent le recensement et 
l’identification de tous les acteurs et clients de ce secteur d’activité.  

* Ce qui pourra faciliter l’élaboration de certaine s lois pour la régularisation et 
l’accessibilité de ce secteur à certains services et avantages fiscaux ou sociaux.
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� Tous les clients des Institutions de Micro Finance,  des Caisses 
Populaires et de Crédit et des Mutuelles de Solidar ités touchés par les 
récentes catastrophes naturelles qui ont ravagé le p ays.  

� Ces institutions généralement sont membre de l’Asso ciation ANIMH, de 
l’ANACAP ou du KNFP. 

� Tous ces clients évoluent en majorité dans des zones  reculées et constituent la 
base économique de la nation. 

� Ils ont des activités économiques diverses : agriculture, élevage, petit 
commerce, petite industrie, services etc. 

� ils sont très vulnérables aux risques de maladie, de décès, d’accidents et de 
catastrophes naturelles.  

� Cependant, leurs premières préoccupations demeurent la maladie, les accidents, 
les catastrophes naturelles et les décès.

S.I

Type de container
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� Certains services seront dispensés directement par Alliance Santé dans des 
structures de cliniques Mobiles avec Salle d’attente pour accueillir le public et 
service à la clientèle pour les assurés.  

� Cependant, en cas d’hospitalisation, d’urgences d’accidents ou 
d’accouchement, ces services ne peuvent pas être offerts directement dans 
les structures d’alliance, des contrats de référencement et prise en charge 
seront signés avec des prestataires privés à proximité ou les unités de la 
santé publique.
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� Soutien au staff d’AIC
� Santé (Prévention et vaccinations)
� Psychologique
� Maisons à rebâtir

� Soutien aux assurés
� Santé (Prévention et vaccinations)
� Psychologique

� Poursuite des évaluations et règlements des sinistr es pour les assurés des 
portefeuilles classiques et les portefeuilles de mi croassurance

� Négociations avec les réassureurs

� Poursuite et redéploiement des programmes de microa ssurance
� Soutien pour éviter une augmentation du taux de pri me due à l’aggravation des risques 

et du coût de la réassurance plus élevé ?

� Soutien pour des grandes campagnes de communication  et d’éducation à
l’assurance / microassurance

� Un nouveau programme stratégique de microassurance santé avec un nouveau 
réseau
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� Marc Nabeth

� mnabeth@cgsi-consulting.fr
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� +33.6.73.19.89.71

� Haïti
� Olivier Barrau

� obarrau@aic.ht
� +509.37.36.21.21
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